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D. ��Les principales caractéristiques du projet

I. �LES FUTURES INSTALLATIONS

Le projet prévoit la création d’une installation industrielle 
de production de bio-méthane injectable dans le réseau, 
reposant sur une chaîne de procédés thermochimiques et 
catalytiques, comprenant :

• �Une activité de préparation du bois (BR1 et BR2) d’une ca-
pacité maximale de 115 000 tonnes/an ;

• �Une unité de pyrolyse à haute température de bois de fin 
de vie, permettant la conversion de la biomasse en gaz 
de synthèse et en bio-charbon pour la sidérurgie, d’une 
capacité de 9,6 t/h d’intrants (3 fours de capacité unitaire 
de 3,2 t/h) ; 

• �Une étape de nettoyage et d’épuration du gaz ;

• �Une unité de méthanation catalytique, transformant le 
gaz de synthèse en bio-méthane conforme aux spécifi-
cations d’injection. Ce réacteur catalytique contient un 
catalyseur à base de nickel. Les conditions opératoires 
classiques se situent entre 250 et 400°C pour la tempéra-
ture et entre 5 et 16 bars pour la pression.

La surface nécessaire au projet serait de 16 000 m² environ.
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Plan de masse du projet Bio-Méthane Provence 
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II. �LES ÉTAPES DE LA VALORISATION

Le bois brut, réceptionné et stocké dans des casiers, ferait 
l’objet d’une première étape de préparation par broyage 
dans un système confiné afin d’obtenir un flux homogène, 
notamment en matière de granulométrie adaptée à 
l’intégration directe dans le process industriel.

Lors de cette phase de préparation, une opération de 
déferraillage/démétallisation serait réalisée pour extraire 
les métaux ferreux et non-ferreux qui seraient dirigés vers 
des filières de recyclage dédiées.

La biomasse préparée serait ensuite introduite dans l’unité 
de pyrolyse à haute température. Lors de cette étape,  
le bois y serait séché puis chauffé en l’absence d’oxygène, 
ce qui permettrait de le transformer en gaz de synthèse et 
en résidus solides, sans recourir à l’incinération.

Un co-produit, le bio-charbon, serait récupéré et 
conditionné sur site.

Le gaz de synthèse obtenu ferait ensuite l’objet d’une phase 
de purification, avant d’être transformé en bio-méthane 
grâce à un procédé de méthanation catalytique. Cette 
étape permettrait également la coproduction de bio-CO2, 
qui serait liquéfié sur site.

Enfin, le bio-méthane produit serait injecté dans le réseau 
de transport de gaz existant via un poste d’injection situé 
sur le site de la centrale de Provence, à proximité immé-
diate des installations.

La production annuelle est estimée à environ 234 GWh de 
bio-méthane, soit l’équivalent à la consommation énergé-
tique de 40 000 foyers.
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Schéma du procédé industriel du projet Bio-Méthane Provence : comment produire du bio-méthane, du bio-charbon et du bio-CO2 à partir de bois de récupération 
en fin de vie
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III. �LA SYNTHÈSE DES FLUX

Ce schéma présente les différents flux du procédé industriel et les quantités produites à chaque étape :

IV. �LES DÉBOUCHÉS COMMERCIAUX  

Une fois injecté dans le réseau de transport de gaz existant, 
le bio-méthane pourrait être commercialisé dans le cadre 
de contrats de gré à gré auprès d’acteurs industriels souhai-
tant s’approvisionner en gaz renouvelable.

Comme expliqué précédemment, les usages du bio-mé-
thane sont principalement de deux types :

• �Usages industriels et énergétiques : le bio-méthane peut 
être utilisé pour le chauffage des bâtiments ou comme 
source d’énergie dans de nombreux procédés industriels 
(par exemple dans les secteurs de l’aluminium, de la cé-
ramique ou du verre). Il constitue alors une alternative 
renouvelable au gaz naturel fossile.

• �Usages dans les transports : le bio-méthane peut être 
transformé en bioGNV (gaz naturel pour véhicules) pour 
le transport routier, ou en bioGNL (gaz naturel liquéfié 
d’origine renouvelable) pour le transport maritime, contri-
buant ainsi à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre dans ces secteurs.

Si le projet s’inscrit dans une logique de valorisation de res-
sources locales, ses débouchés commerciaux dépasseraient 
l’échelle régionale. En effet, une fois injecté dans le réseau, 
le bio-méthane pourrait être acheminé vers l’ensemble des 
consommateurs raccordés au réseau gazier, à l’échelle na-
tionale voire européenne. Le réseau de gaz interconnecté 
permettrait en effet de relier les marchés énergétiques  
des différents pays de l’Union européenne, offrant ainsi  
des perspectives de commercialisation élargies pour le 
bio-méthane produit.          

Les co-produits générés par le procédé industriel de l’en-
treprise seraient, de leur côté, transportés par voie terrestre 
ou ferroviaire :

• �Vers les industriels du bassin de Fos-sur-Mer pour le 
bio-charbon, en format solide ;

• �Vers des industriels français experts en production et 
commercialisation de gaz, pour le bio-CO2, en format  
liquéfié.
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E. Le calendrier prévisionnel

Mai-juin 2026
Concertation 
préalable

2026-2027
Instruction des 
demandes

Mi-2027
Obtention prévisionnelle 
du permis de 
construire et des 
arrêtés préfectoraux 
d'autorisation

Mi-2029
Mise en service 
de l'usine

Septembre 2026
Dépôt permis de 
construire et Dossier de 
Demande d'Autorisation 
Environnementale ICPE

2e trimestre 2027
Consultation du public

Mi-2027
Démarrage du chantier
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F. ��L’évaluation budgétaire du projet
L’investissement global du projet d’usine Bio-Méthane Pro-
vence est aujourd’hui estimé à environ 183 millions d’euros, 
répartis de la manière suivante :

• �Études et ingénierie : 15 M€

• �Unité de préparation des intrants : 11 M€

• �Installations techniques de production : 145 M€

• �Frais financiers : 12 M€

Bio-Méthane Provence est susceptible de déposer des de-
mandes auprès de différents guichets d’aides publiques à 
hauteur de 40% de l’investissement. Une candidature peut 
être envisagée auprès du Fonds pour une Transition Juste 
(FTJ), par exemple. Ce dispositif  européen vise à accompa-
gner les territoires historiquement dépendants d’activités 
industrielles émettrices de carbone dans leur transition 
vers des activités plus durables. Dans le cas du bassin de 
Gardanne-Meyreuil, il aurait pour objectif de soutenir des 
projets industriels favorisant la reconversion économique 
et la préservation de l’emploi après la fermeture de l’unité 
de production d’électricité Provence 5 à charbon.

Le financement du projet reposerait surtout sur des in-
vestissements privés portés par les acteurs du projet ainsi 
que sur des contrats de vente d’énergie à long terme. Ces 
contrats garantiraient la valorisation du bio-méthane pro-
duit, qui serait injecté dans le réseau de gaz et vendu à des 
acteurs énergétiques ou industriels. 

Ce modèle économique permettrait d’assurer la viabilité du 
projet tout en contribuant au développement d’une pro-
duction d’énergie renouvelable locale.
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LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET TERRITORIAUX DU PROJET 4

A. ��La procédure 
de demande 
d’autorisation 
environnementale

Le projet Bio-Méthane Provence relève de la réglementa-
tion relative aux Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE).

À ce titre, sa mise en œuvre nécessite l’obtention d’une 
autorisation environnementale délivrée par l’État.

Les différentes procédures environnementales nécessaires à 
la réalisation du projet seront regroupées dans une autorisa-
tion environnementale unique. Le dossier sera instruit par les 
services de l’État, notamment la Direction régionale de l’En-
vironnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL).

D’autres organismes seront également associés à l’examen 
des pièces du dossier et émettront un avis circonstancié à 
l’appui des études réalisées et dispositions envisagées no-
tamment :

• �Le service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) ;

• �L’autorité environnementale (Mission Régionale de l’Au-
torité environnementale - MRAe) ;

• �Les Agences Régionales de Santé (ARS) ;

• �Les personnes publiques associées (communes voisines 
situées dans le périmètre de la consultation du public, 
Département des Bouches-du-Rhône, Métropole Mar-
seille-Aix-Provence).

L’autorisation environnementale reste de la responsabilité 
du préfet, au regard de la compatibilité des composantes 
du projet à la règlementation. Il peut l’autoriser en délivrant 
un arrêté préfectoral fixant les prescriptions techniques à 
respecter, le conditionner à des mesures complémentaires 
ou le refuser.

Ce Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 
(DDAE) devra démontrer l’acceptabilité du projet au regard 
de ses impacts et enjeux sur l’environnement et la santé 
humaine conformément au code de l’environnement 
(article R.181-13). Le dossier devra notamment comprendre :

• �une présentation détaillée du projet et des installations ;

• �la description des procédés industriels et des travaux en-
visagés ;

• �les mesures de suivi et de surveillance environnementale ;

• �une étude d’impact, évaluant les effets du projet sur l’en-
vironnement et la santé publique et les mesures prévues 
pour les maîtriser ;

• �une étude de dangers, analysant les risques liés à l’instal-
lation et les dispositions mises en place pour en assurer 
la maîtrise.

Le DDAE, instruit par la Direction Départementale des Ter-
ritoires et de la Mer (DDTM), serait également accompagné 
d’une demande de permis de construire, nécessaire à la réa-
lisation des bâtiments et aménagements programmés.

L’ensemble de ces éléments permettrait d’évaluer les enjeux 
environnementaux du projet dans le cadre de la procé-
dure réglementaire, qui comprendra notamment une phase 
de consultation du public, au cours de laquelle ce dernier 
pourrait prendre connaissance du dossier et formuler des 
observations. Le bilan de la présente concertation sera livré 
au DDAE.

B. ��Les principaux 
impacts identifiés 

L’analyse des incidences environnementales du projet 
Bio-Méthane Provence serait réalisée dans le cadre de 
l’étude d’impact intégrée au DDAE. Cette étude permet-
trait d’identifier les principaux enjeux environnementaux 
liés au projet et de définir les mesures nécessaires pour 
éviter, réduire ou compenser ses impacts potentiels (sé-
quence ERC).

I. �L’EAU

Afin de mutualiser les réseaux et les utilités présents sur la 
centrale thermique, le site de Bio-Méthane Provence prélè-
verait l’eau via le poste de distribution existant (qui provient 
du Canal de Provence) et la traiterait dans les installations 
de la station de traitement industrielle actuelle. 

Le procédé industriel du projet ne prélèverait qu’une quan-
tité limitée d’eau, cantonnée à des fonctions de lavage et 
de refroidissement. De plus, un dispositif de réutilisation 
de l’eau après traitement, garantirait un prélèvement initial 
réduit de la ressource.

Le projet ne prévoit que très peu de rejets vers le milieu 
naturel. Toutes les eaux issues du fonctionnement de l’ins-
tallation (eaux de lavages saturées notamment), feraient 
l’objet d’un traitement spécifique, soit sur site, soit par des 
entreprises spécialisées, afin de garantir leur conformité 
avec les normes de la réglementation en vigueur.

II. �LES SOLS

Le projet serait implanté sur un site industriel existant, au 
sein du périmètre de la centrale de Provence. Cette loca-
lisation permet de limiter l’artificialisation de nouveaux 
espaces naturels ou agricoles, en réutilisant un foncier déjà 
desservi et en partie aménagé.

Les installations seraient conçues de manière à prévenir 
tout risque de pollution des sols, notamment grâce à des 
dispositifs adaptés de confinement, de rétention et de ges-
tion des produits utilisés sur le site. Les zones susceptibles 
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d’accueillir des produits ou effluents seraient équipées de 
surfaces étanches et de systèmes de récupération permet-
tant d’éviter toute infiltration accidentelle.

Par ailleurs, l’organisation du site et le choix des équipements 
préventifs viseraient à réduire les risques de déversements 
accidentels et à faciliter leur gestion le cas échéant. Des 
procédures d’exploitation et de maintenance spécifiques se-
raient mises en place afin de garantir le bon fonctionnement 
des installations et la maîtrise des risques associés.

Dans le cadre de l’étude d’impact, une analyse de l’état ini-
tial des sols et du sous-sol serait également réalisée afin de 
caractériser les éventuelles contraintes liées à l’historique 
industriel du site. Le cas échéant, des mesures de gestion 
adaptées seraient prévues afin d’assurer la compatibilité du 
projet avec les enjeux environnementaux identifiés.

Enfin, l’ensemble des installations et des aménagements du 
site serait conçu et exploité dans le respect des réglemen-
tations environnementales applicables aux installations 
industrielles, sous le contrôle permanent et continu des 
équipes d’exploitation et des autorités compétentes.

III. �LA QUALITÉ DE L’AIR

L’activité liée au stockage et aux opérations de préparation 
(broyage, déferraillage) du bois de récupération en fin de 
vie nécessaire à l’alimentation du process industriel ne gé-
nèrerait pas de poussières, ni d’envols. En effet, toutes ces 
étapes se feraient dans un bâtiment totalement fermé et 
confiné, équipé de systèmes d’aspiration des poussières. 

Concernant les véhicules circulant sur le site, il serait prévu 
d'enrober les voies et de disposer de systèmes de brumisa-
tion des espaces de circulation afin de limiter les poussières 
liées au trafic.

Par ailleurs, concernant l’ensemble des étapes du procé-
dé industriel lié à la pyrolyse à haute température puis à 
la méthanation, il se produirait également dans un milieu 
confiné. Pour rappel, ce procédé repose sur une transfor-
mation thermochimique contrôlée de la biomasse, sans 
aucune combustion directe, ni brûlage. 

Les émissions atmosphériques dégagées seraient unique-
ment liées au processus de chauffage du four à pyrolyse.

La future installation de Bio-Méthane Provence aurait pour 
objectif de produire du gaz dans un circuit étanche et fer-
mé, jusqu’à l’injection dans le réseau existant. 

L’étude d’impact prendrait en compte le cumul avec l’envi-
ronnement industriel existant.

IV. �LE MILIEU NATUREL

L’étude d’impact qui sera réalisée dans le cadre du DDAE vi-
serait à analyser de manière détaillée les éventuels effets du 
projet sur le milieu naturel et la biodiversité. Cette étude 
permettrait de recenser les habitats et les espèces présents 
sur le site et dans sa proximité pour définir les enjeux écolo-
giques associés. Cet état initial de l’environnement faune et 
flore aiderait à définir, si nécessaire, des mesures d’Évitement, 
de Réduction ou de Compensation (ERC).

Le projet serait implanté au sein d’un site industriel existant 
et déjà fortement aménagé. Dans ce contexte, les milieux 
naturels présents sur la parcelle et dans son environnement 
immédiat sont limités et largement marqués par les usages 
industriels passés. Cette implantation sur un site déjà arti-
ficialisé permettrait de limiter les impacts potentiels sur les 
espaces naturels et les habitats écologiques.

Des mesures adaptées pourraient notamment être mises 
en place afin de préserver les habitats ou de limiter les nui-
sances susceptibles d’affecter la faune locale, telles que le 
bruit ou l’éclairage nocturne.

Les aménagements nécessaires au projet seraient réalisés 
principalement sur des surfaces déjà artificialisées ce qui 
contribue à éviter toute consommation supplémentaire 
d’espaces naturels ou agricoles.

Enfin, il est à noter qu’aucune zone humide n’a été identi-
fiée sur la parcelle d’implantation du projet.

V. �LA GESTION DES DÉCHETS PRODUITS

Les déchets générés par l’installation feraient l’objet d’une 
gestion conforme à la réglementation, avec des filières de 
traitement ou de valorisation spécifiques selon leur typo-
logie. Ainsi, dans le cadre de la technologie de pyrolyse à 
haute température, le bois entrant pourrait contenir des 
traces de procédés de traitements de surface (vernis, pein-
tures, colles...). Ces composés seraient transformés lors 
de la phase de pyrolyse et traités par des équipements 
internalisés, dimensionnés pour respecter les normes envi-
ronnementales en vigueur.

FOCUS  
 
LE BILAN CARBONE DU PROJET
Le projet a fait l’objet d’une pré-certification au re-
gard de la directive européenne RED III, qui fixe 
des critères exigeants en matière de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre pour les projets 
énergétiques. Les résultats obtenus montrent que le 
projet respecte ces exigences, avec un niveau de ré-
duction des émissions significatif par rapport à des 
solutions reposant sur des énergies fossiles. 
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C. ��La maîtrise des risques d’exploitation 
La conception, l’exploitation et la maintenance de l’en-
semble des installations de Bio-Méthane Provence intègrent 
dès l’origine tous les dispositifs, matériels et équipements 
visant à prévenir et maîtriser les risques industriels confor-
mément à la réglementation des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE). 

L’étude de dangers joint au DDAE détaillera à la fois la nature 
des risques encourus par l’environnement, les personnels 
et les riverains ainsi que toutes les mesures préventives et 
curatives intégrées au projet pour réduire ces risques et 
assurer la sécurité des biens et des personnes. 

FOCUS  
 
LE PROJET BIO-MÉTHANE PROVENCE 
NON CLASSÉ SEVESO
Au regard des caractéristiques du procédé et des 
quantités de substances mises en œuvre, l’installa-
tion ne relève pas de la réglementation Seveso, qui 
concerne les sites présentant les risques industriels 
les plus élevés.

Le projet Bio-Méthane Provence s’inscrit dans le 
cadre des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE) et ferait l’objet d’une au-
torisation environnementale délivrée par le préfet, 
sur la base d’études approfondies, notamment une 
étude de dangers. L’installation serait par ailleurs 
soumise à un contrôle régulier des services de l’État 
afin de garantir le respect des exigences en matière 
de sécurité et de protection de l’environnement.

I. �LES RISQUES DE FUITES

L’ensemble du circuit de production et de traitement du 
gaz serait confiné au sein d’équipements étanches, dimen-
sionnés et conçus conformément aux normes industrielles 
et réglementaires applicables aux installations gazières. Ces 
équipements sont spécifiquement conçus pour garantir 
l’intégrité des installations et limiter tout risque de fuite.

Le bio-méthane produit serait injecté directement dans le 
réseau de transport de gaz existant, via un poste d’injec-
tion situé à proximité immédiate des installations. Ce choix 
technique permet d’éviter la mise en place de capacités de 
stockage sur le site.

Le projet ne prévoit donc aucun stockage significatif de 
gaz. Seul un stockage tampon de très faible capacité, com-
parable au volume d’une petite citerne, pourrait être utilisé 
afin d’assurer la régulation du procédé. 

Par ailleurs, l’installation serait équipée de dispositifs de 
surveillance et de contrôle en continu, permettant de 
détecter rapidement toute anomalie éventuelle dans le 
fonctionnement des équipements. En cas d’écart ou de si-
tuation inhabituelle, des systèmes de sécurité automatisés 
permettraient d’interrompre certaines opérations ou de 
mettre l’installation en sécurité.

L’ensemble de ces dispositifs vise à prévenir les risques de 
fuite et à garantir un niveau élevé de sécurité dans l’ex-
ploitation de l’installation, sous le contrôle des autorités 
compétentes et dans le respect des réglementations appli-
cables aux installations industrielles et gazières.

II. �LES RISQUES D’EXPLOSION ET D’INCENDIE

Les risques d’explosion liés au procédé de pyrolyse à haute 
température sont considérés comme limités, notamment 
en raison des conditions de fonctionnement du procédé 
industriel. La réaction de pyrolyse se déroulerait à des ni-
veaux de pression relativement faibles, au moins cent fois 
inférieurs à ceux de la centrale thermique située à proxi-
mité. 

L’installation serait également équipée de soupapes de sé-
curité et de dispositifs de contrôle de pression, permettant 
de prévenir toute montée en pression anormale et d’assu-
rer la maîtrise du procédé.

S’agissant du risque d’incendie, plusieurs sources poten-
tielles ont été identifiées et feraient l’objet de dispositifs 
de prévention et de protection adaptés. Les équipements 
électriques, notamment les armoires électriques, seraient 
équipés de systèmes de détection précoce d’incendie 
permettant une intervention rapide en cas de dysfonc-
tionnement, complétés par des dispositifs d’extinction  
automatique.

La zone de stockage du bois de récupération en fin de vie 
ferait également l’objet d’une surveillance spécifique, pou-
vant présenter des phénomènes d’échauffement naturel. 
Des détecteurs de fumée et de chaleur seraient installés, 
associés à un système automatique d’extinction de type 
déluge, permettant le déclenchement rapide d’un arrosage 
en cas de départ de feu.

Par ailleurs, le bio-charbon, coproduit du procédé, peut 
présenter un risque d’échauffement si la température du 
procédé est anormalement réduite. Des dispositifs de pré-
vention adaptés seraient donc mis en place, notamment 
des systèmes de brumisation d’eau permettant de maîtri-
ser ce risque.

L’ensemble de ces mesures vise à prévenir et maîtriser les 
risques d’incendie et d’explosion, afin d’assurer un haut 
niveau de sécurité dans l’exploitation de l’installation, 
conformément aux exigences réglementaires applicables 
aux installations industrielles. 

LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET TERRITORIAUX DU PROJET 4
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D. ��Les incidences potentielles  
sur le cadre de vie

I. �LES NUISANCES SONORES

Dans le cadre du projet Bio-Méthane Provence, les prin-
cipales sources potentielles de bruit seraient liées aux 
équipements de préparation du bois de récupération, 
notamment les broyeurs et certains équipements de ma-
nutention ou de ventilation. 

Afin de limiter ces émissions sonores, ces équipements se-
raient installés à l’intérieur de bâtiments fermés et confinés, 
permettant d’atténuer la propagation du bruit vers l’exté-
rieur. Le dimensionnement des installations et le choix des 
équipements industriels tiendraient compte de cet enjeu 
afin de réduire au maximum les nuisances acoustiques.

Dans le cadre de l’étude d’impact environnemental, une 
étude acoustique spécifique serait réalisée afin d’évaluer 
précisément les niveaux sonores générés par l’installation 
et de vérifier le respect des seuils réglementaires appli-
cables aux installations industrielles.

II. �LES NUISANCES OLFACTIVES

Le procédé industriel ne reposerait pas sur la transforma-
tion de déchets organiques fermentescibles susceptibles 
de générer des nuisances olfactives, mais sur du bois de ré-
cupération en fin de vie, totalement inerte au niveau de 
la décomposition organique, ce qui ne génèrerait aucune 
odeur.

Par ailleurs, ce bois serait séché avant son introduction dans 
le process de transformation, ce qui limiterait encore da-
vantage la formation d’éventuelles odeurs. 

Les différentes étapes du procédé de transformation se-
raient réalisées au sein d’installations fermées et confinées, 
depuis la préparation de la biomasse jusqu’au traitement du 
gaz produit. Cette conception viserait à éviter toute diffu-
sion d’éventuelles odeurs à l’extérieur du site.

Au regard de ces caractéristiques techniques et des 
matières premières utilisées, aucune nuisance olfactive si-
gnificative n’est attendue dans le cadre de l’exploitation de 
l’installation.

III. �LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Les différentes étapes de transformation du bois de récupé-
ration en fin de vie se dérouleraient dans des équipements 
fermés et contrôlés, ce qui permettrait de maîtriser les flux 
gazeux.

Les gaz issus du procédé industriel feraient l’objet de phases 
de traitement et de purification avant la méthanation.

Afin d’assurer un suivi rigoureux des émissions, l’installa-
tion serait équipée de capteurs permettant de mesurer en 
continu les concentrations des principaux rejets atmosphé-
riques. Ces dispositifs de surveillance permettraient :

• �de contrôler en temps réel le niveau des émissions ;

• �de vérifier en permanence le respect des seuils réglemen-
taires ;

• �et de déclencher, le cas échéant, des actions correctives 
automatiques en cas d’écart.

Les données issues de ces systèmes de mesure pourraient 
être transmises aux autorités compétentes, dans le cadre 
du suivi réglementaire de l’installation.

Par ailleurs, l’exploitation du site ferait l’objet de contrôles 
réguliers par les services de l’État, notamment la DREAL, afin 
de s’assurer du respect des prescriptions environnementales.

IV. �L’IMPACT SUR LE TRAFIC ROUTIER

Le trafic généré par le projet resterait limité. Il est estimé au 
maximum à environ 30 poids lourds par jour ouvré, soit une 
part très faible du trafic routier existant qui est à ce jour 
évaluée à environ 1% du trafic total de la zone. 

La circulation de ces camions serait encadrée dans le temps, 
avec des trajets prévus uniquement en semaine et en jour-
née, afin de limiter les nuisances pour les riverains. Aucun 
transport ne serait réalisé le soir, la nuit, les week-ends ni 
les jours fériés.

Le site d’implantation du projet bénéficierait par ailleurs 
d’une accessibilité logistique favorable, grâce à sa proximi-
té avec un réseau routier structurant adapté à la circulation 
des poids lourds et déjà utilisé dans le cadre des activités 
industrielles présentes sur le site.

En complément, le site dispose d’une desserte ferroviaire 
existante, avec un embranchement relié à la ligne SNCF 
entre Gardanne et Rousset. La possibilité d’acheminer une 
partie de la biomasse par transport ferroviaire est actuelle-
ment à l’étude, en fonction notamment de la localisation 
des centres d’approvisionnement et des conditions logis-
tiques.

Enfin, concernant les déplacements des salariés, le terri-
toire est desservi par un réseau de transports en commun, 
comprenant plusieurs lignes régulières d’autocars reliant 
notamment les communes de Gardanne et de Meyreuil, ce 
qui permet de limiter l’usage individuel de la voiture.

LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET TERRITORIAUX DU PROJET 4
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V. �L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE

Le projet serait implanté au sein d’une zone industrielle 
existante, sur le site historique de la centrale thermique 
de Provence. L’usine se situerait entre la société fabricante 
d’extraits de réglisse EVD et les installations existantes de 
Provence 4 Biomasse  (P4B), l’unité de production d’élec-
tricité renouvelable à partir de biomasse, appartenant à 
GazelEnergie.

Dans ce contexte, les nouvelles installations s’inscriraient 
dans un environnement déjà marqué par la présence d’in-
frastructures industrielles. 

Les bâtiments et équipements prévus seraient conçus de 
manière à s’intégrer dans le paysage industriel existant, y 
compris le silo de stockage d’intrants à pyrolyser. 

Le nouveau site serait uniquement visible de la route dé-
partementale 46 A.

LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET TERRITORIAUX DU PROJET 4
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E. ��Un suivi d’exploitation rigoureux

I. �LE SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Au titre d’une Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE), l’exploitation du site serait extrê-
mement réglementée par les pouvoirs publics, surveillée 
par les services de l’État et les citoyens.

Elle serait bien évidemment également contrôlée quoti-
diennement (24h/24, 7 jours/7) par les équipes techniques 
de l’exploitant.

Toutes les dimensions qui pourraient avoir des impacts 
écologiques, techniques, réglementaires et économiques 
seraient inspectées dans un souci d’obligation de confor-
mité totale des activités avec son milieu environnant et son 
cadre légal de fonctionnement.

Ce suivi porterait notamment sur les émissions atmosphé-
riques, la qualité des eaux, le bruit, ainsi que la gestion des 
flux de matières et de déchets. Des dispositifs de mesure et 
de surveillance permettraient d’assurer un contrôle continu 
ou périodique de ces paramètres. 

III. �LES CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES

L’exploitation du site ferait l’objet de contrôles réguliers par 
les services de l’État, notamment par la DREAL.

Ces contrôles réguliers ou inopinés ont pour objectif de 
vérifier le respect des prescriptions fixées par l’autorisation 
environnementale, notamment en matière de protec-
tion de l’environnement, de sécurité des installations et 
de prévention des risques. L’exploitant devrait également 
transmettre périodiquement des données de suivi et des 
rapports d’exploitation aux autorités compétentes. 

Dans le cadre des Comités de Suivi du Site (CSS), les ré-
sultats des contrôles réglementaires seraient accessibles au 
public, qui pourra en prendre connaissance en toute trans-
parence. 

IV. �LA GESTION DES RISQUES

La gestion des risques ferait l’objet d’une organisation spé-
cifique et de procédures adaptées, conformément aux 
exigences applicables aux installations industrielles. Des 
dispositifs techniques, des systèmes d’alerte et des pro-
cédures d’intervention permettraient de prévenir les 
situations accidentelles et de réagir rapidement en cas d’in-
cident.

Le personnel serait formé aux procédures de sécurité et des 
exercices réguliers pourraient être organisés afin de tester 
l’efficacité des dispositifs de prévention et d’intervention. 
L’ensemble de ces mesures vise à garantir un niveau élevé 
de sécurité pour les travailleurs, les riverains et l’environne-
ment, tout au long de l’exploitation de l’installation.
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	 Projet Bio-Méthane Provence             37



38             Projet Bio-Méthane Provence



LES RETOMBÉES  
SOCIO-ÉCONOMIQUES 

DU PROJET

5CHAPITRE

	 Projet Bio-Méthane Provence             39



40             Projet Bio-Méthane Provence

LES RETOMBÉES SOCIO-ÉCONOMIQUES DU PROJET5

A. ��La dynamique  
de revitalisation 
du territoire

En s’appuyant sur les infrastructures existantes et les com-
pétences industrielles locales, le projet permettrait de créer 
une nouvelle activité productive sur ce site historique tout 
en l’orientant vers des technologies bas-carbone. Il partici-
perait ainsi à la revitalisation d’un territoire qui a dû tourner 
la page, non sans douleur, de l’industrie du charbon. Struc-
turer aujourd’hui une filière industrielle liée à la transition 
énergétique et à la décarbonation serait la promesse d’un 
renouveau économique et technologique durable.

Le projet Bio-Méthane Provence génèrerait également des 
retombées économiques directes et indirectes pour les 
entreprises locales  : ingénierie, maintenance, logistique, 
services industriels… C’est tout l’écosystème régional qui 
pourrait en bénéficier.

B. ��De fortes attentes 
en termes 
d’emplois et de 
compétences

Le projet présente une dimension sociale importante, en 
offrant des perspectives de création d’emplois et de re-
conversion professionnelle pour une partie des travailleurs 
historiquement liés au site. 

Pour rappel, un plan social en 2021 avait causé la suppression 
de 98 postes, à la suite de l’annonce de l’arrêt des centrales 
à charbon françaises. Un premier accord tripartite entre 
l’État, l’exploitant GazelEnergie et la CGT en avril 2022 avait 
ouvert des perspectives de réintégration pour une partie 
des salariés licenciés. La création effective de l’entreprise 
Bio-Méthane Provence après plusieurs années d’attente est 
donc un soulagement pour de nombreuses familles du ter-
ritoire gardannais. 

Par ailleurs, 23 travailleurs seraient réembauchés dans 

l’entreprise exploitante du projet sur le site. Un plan de 
formation est en cours d’élaboration, prévoyant la mise à 
jour des certifications obligatoires et une formation sur la 
conduite des installations techniques : valorisation du bois 
en fin de vie, pyrolyse, méthanation, conditionnement de 
bio-charbon et de liquéfaction de CO2.

À terme, ce sont 50 emplois directs (incluant les 23 anciens 
salariés de GazelEnergie) et 150 emplois indirects qui se-
raient générés par le projet.

Le projet pourrait contribuer au développement des com-
pétences locales, notamment dans des domaines liés aux 
nouvelles technologies énergétiques et aux procédés in-
dustriels bas carbone. Cette montée en compétences 
participerait au renforcement de l’employabilité des sala-
riés et à l’attractivité industrielle du territoire.

C. ��Les retombées 
fiscales bénéfiques 
pour le territoire

Comme toute activité industrielle, le projet Bio-Méthane 
Provence générerait des retombées fiscales pour les collec-
tivités territoriales. Ces contributions fiscales participent au 
financement des politiques publiques locales et au déve-
loppement des services publics.

Au-delà de ces retombées fiscales directes, le projet contri-
buerait plus largement à la création de valeur économique 
locale, à travers l’activité générée pour les entreprises par-
tenaires, les prestataires et les filières industrielles associées.
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Dans le cadre de la conception du projet, plusieurs hypo-
thèses ont été étudiées afin d’évaluer différentes options 
possibles. Ces scénarios alternatifs permettent d’analyser 
les conséquences qu’aurait le projet s’il était réalisé diffé-
remment ou s’il n’était pas réalisé.

Par ailleurs, dans le cadre de la concertation préalable, 
le public est également invité à formuler, s’il le souhaite, 
d’autres scénarios ou alternatives au projet présenté dans 
ce dossier. Les contributions du public pourront porter sur 
les modalités de mise en œuvre du projet, sur ses carac-
téristiques techniques ou encore sur d’éventuelles options 
différentes d’aménagement. 

A. ��Les autres sites 
envisagés

Le projet Bio-Méthane Provence est étroitement lié à la re-
conversion industrielle du site historique de la centrale de 
Provence. 

La réalisation du projet sur ce site répond à un fort enjeu 
social, identifié dans le cadre du Pacte pour la transition éco-
logique et industrielle du territoire de Gardanne-Meyreuil 
signé avec l’État, qui vise à favoriser le réemploi d’une partie 
des salariés historiquement liés à la centrale et à préser-
ver les compétences industrielles locales. C’est le fruit d’un 
travail de longue haleine porté par les travailleurs de la cen-
trale. De plus, ce site dispose d’infrastructures industrielles 
existantes, d’une desserte et d’une logistique adaptée, et 
d’un écosystème industriel propice aux synergies. 

La réalisation du projet sur un autre site ne répondrait pas 
à ces objectifs initiaux de reconversion industrielle et ne 
permettrait pas de mobiliser les compétences et les in-
frastructures déjà présentes à Gardanne.

En revanche, d’autres emplacements au sein de la centrale 
ont été étudiés. Le terrain choisi s’avère le plus pertinent, 
en raison de sa facilité d’accès et sa proximité avec les axes 
routiers et la desserte ferroviaire, et de sa situation éloignée 
des premières habitations. Cette localisation est optimale 
en termes de minimisation des impacts et de réutilisation 
d’infrastructures ou d’utilités déjà existantes.

B. ��Le recours à d’autres 
technologies 
alternatives

Plusieurs technologies permettent aujourd’hui de produire 
du gaz renouvelable à partir de bois en fin de vie. Ces tech-
nologies ont été étudiées par le porteur de projet, qui a 
préféré sélectionner le procédé industriel basé sur la py-
rolyse haute température et la méthanation.

En effet, ce dernier présente plusieurs avantages : il trans-
forme du bois en fin de vie comparable à de la biomasse 
sèche qui n’est pas aujourd’hui valorisée, il génère peu 
d’émissions et aucune mauvaise odeur, et il génère des 
co-produits comme le bio-charbon qui intéressent les in-
dustriels désireux de se décarboner. En définitive, le choix 
de cette technologie s’inscrit dans une volonté de réduire 
au maximum les impacts du projet au bénéfice d’objectifs 
plus globaux d’amélioration de l’environnement.

C. ��L’absence de projet
Le scénario de l’absence de projet consisterait à ne pas 
développer d’activité industrielle nouvelle sur le site de 
Provence.

Une telle situation pourrait avoir des conséquences sociales 
et économiques pour le territoire. En particulier, l’absence 
de projet limiterait les possibilités de réemploi des 23 sa-
lariés au statut des Industries Electriques et Gazières (IEG) 
historiquement liés au site et pourrait entraîner la perte 
définitive de compétences industrielles développées loca-
lement depuis plusieurs décennies.

Elle conduirait également à laisser sans perspective de 
reconversion un site industriel important du territoire, 
alors même que celui-ci dispose d’infrastructures et de 
savoir-faire pouvant être mobilisés dans le cadre de la tran-
sition énergétique.

LES SCÉNARIOS ALTERNATIFS ET LES AUTRES OPTIONS ENVISAGEABLES6
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A. ��Une concertation préalable volontaire  
Le projet Bio-Méthane Provence fait l’objet d’une concer-
tation volontaire au titre des articles L. 121-15-1, L. 121-16, L. 
121-16-1 et L. 121-17 du code de l’environnement, qui se dé-
roule du 11 mai au 22 juin 2026.

Au regard du montant d’investissement du projet (183 mil-
lions d’euros), la saisine de la Commission Nationale du 
Débat Public n’est pas légalement obligatoire.

Cependant, dans une volonté de transparence, la société 
Bio-Méthane Provence a souhaité engager une démarche 
de dialogue territorial et de concertation avec l’ensemble 
des publics concernés par son projet.

Pour réunir les conditions d’une concertation préalable 
exemplaire, Bio-Méthane Provence a ainsi volontairement 
sollicité la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) 
pour demander la désignation de garants qui jugeront de la 
pertinence des propositions de l’entreprise en matière de 
droits à l’information et à la participation du public au cours 
de cette concertation. 

La CNDP a désigné M. Vincent DELCROIX et M. Philippe 
QUEVREMONT en qualité de garants de la concertation 
relative au projet Bio-Méthane Provence en date du 4 fé-
vrier 2026 (cf. Annexe 6 « Lettre de mission des garants de 
la CNDP »). 

I. �QU’EST-CE QUE LA CNDP ?

Autorité administrative indépendante créée en 1995, la 
CNDP est chargée de garantir le droit à l’information et à 
la participation du public sur tout projet susceptible d’avoir 
un impact significatif sur l’environnement ou l’aménage-
ment du territoire, qu’ils soient privés ou publics. 

L’action de la CNDP et de ses garants est guidée par les 
principes suivants : 

• �L’indépendance vis-à-vis du gouvernement, des respon-
sables politiques, des responsables de projets ainsi que 
des parties prenantes intervenant dans les débats 

• �La neutralité et l’absence de prise de position sur le 
bien-fondé ou l’opportunité du projet

• �La transparence de l’information et des processus dé-
cisionnels, en s’assurant que toutes les informations et 
études disponibles soient mises à la disposition du public

• �L’argumentation des points de vue : la valeur d’une posi-
tion n’est pas liée à son nombre d’occurrences ni au statut 
de celui qui la porte, mais aux arguments sur lesquels elle 
repose 

• �L’égalité de traitement entre les participants, pour assu-
rer la même qualité d’accès aux espaces de débat et aux 
informations

• �L’inclusion en allant vers la diversité des publics, avec une 
attention particulière envers les plus éloignés 

II. �LE RÔLE DES GARANTS 

Les garants ont pour mission de veiller à la sincérité et au 
bon déroulement de la concertation. Leur action s’inscrit 
dans le respect du principe du droit à l’information et à la 
participation du public, reconnu par la règlementation fran-
çaise (Convention d’Aarhus, Charte de l’environnement, 
Code de l’environnement). Pour ce faire, ils agissent en liai-
son avec les porteurs du projet et les différentes parties 
prenantes dans le respect des principes et des valeurs de 
la CNDP. 

À l’issue de la concertation, indépendamment du rapport 
qui sera rédigé par le porteur du projet, les garants rédige-
ront un bilan qui sera rendu public, retraçant les arguments 
exprimés par le public, les différents temps et les condi-
tions de déroulement de la concertation. Il répondra à 
quatre questions : 

• �Le public a-t-il été suffisamment informé du projet, de 
ses enjeux, de ses caractéristiques et de ses impacts ? 

• �A-t-il pu s’exprimer ?  

• �A-t-il obtenu des réponses satisfaisantes à ses questions, 
lui permettant de formuler des remarques, faire des sug-
gestions et donner son avis sur le projet ? 

• �La concertation a-t-elle permis de mettre en exergue des 
points de convergence et de divergence ?  

Le bilan des garants sera rendu public au plus tard un mois 
après la fin de la concertation préalable. Ce bilan rendra 
compte du déroulement de la concertation, synthétisera 
les avis et arguments exprimés, et pourra comprendre des 
recommandations à l’intention de la maîtrise d’ouvrage. Le 
bilan des garants sera joint au DDAE, qui sera soumis à la 
consultation du public. Bio-Méthane Provence aura ensuite 
deux mois pour en tirer les enseignements.
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B. ��Les objectifs de 
la concertation 
préalable

Le code de l’environnement précise que la concertation 
préalable doit permettre de débattre :

• �De l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques du 
projet ;

• �Des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ainsi que 
de leurs impacts significatifs sur l’environnement et l’amé-
nagement du territoire ;

• �Des solutions alternatives, y compris de l’absence de mise 
en œuvre du projet ;

• �Des modalités d’information et de participation du public 
après la concertation préalable.

La société Bio-Méthane Provence veillera à ce que les outils 
de participation proposés tout au long de la concerta-
tion permettent d’aborder l’ensemble des points évoqués 
ci-dessus. 

C. ��Les modalités  
de la concertation 
préalable

I. �LE PÉRIMÈTRE DE LA CONCERTATION

Le périmètre de la concertation retenu correspond aux 
communes situées dans un rayon d’environ 3 kilomètres 
autour du site d’implantation du projet, incluant les com-
munes de Gardanne, où se situe le projet, Meyreuil, 
Aix-en-Provence, Bouc-Bel-Air et Fuveau.

Ce périmètre a été défini afin de couvrir le territoire le plus 
directement concerné par le projet, tant au regard de sa 
proximité géographique que de ses enjeux économiques, 
industriels et environnementaux.

Les habitants, les acteurs locaux, les associations et les par-
ties prenantes de l’ensemble de ces communes sont ainsi 
informés du projet et invités à participer aux différents 
temps d’échanges organisés dans le cadre de la concerta-
tion préalable.

Au total, ce périmètre de concertation correspond à un 
bassin de vie d’environ 200 000 habitants, représentant le 
territoire le plus directement concerné par les enjeux du 
projet.

 

D’une manière générale, la concertation est ouverte à toute 
personne, association ou acteur politique, économique 
ou institutionnel qui souhaite s’informer sur le projet et 
participer aux échanges, y compris au-delà du périmètre 
territorial précédemment mentionné. 
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II. �COMMENT S’INFORMER ?

L’annonce de la concertation
La concertation est annoncée 15 jours avant son ouverture, 
soit le 27 avril 2026 : 

• �Sur le site internet dédié au projet et à la concertation : 
www.concertation-bmp.fr.  Ce site centralise les infor-
mations et les documents liés au projet, et permet tout 
au long de la concertation le dépôt de contributions et 
l’inscription aux temps d’échange. Une rubrique dédiée 
fournit au fur et à mesure les réponses aux questions po-
sées par le public. 

• �Dans la presse locale : 

	 - �Publication de 2 annonces légales dans La Marseillaise 
et La Provence ; 

	 - �Communiqué de presse afin d’annoncer l’ouverture de 
la concertation transmis aux médias locaux ;

• �Par affichage en mairie des 5 communes du périmètre.

Pendant la concertation
• �Le dossier de concertation : le présent document 

contient l’ensemble des informations utiles à la concer-
tation sur le projet. Il est mis à disposition du public en 
ligne, sur le site internet de la concertation, en version pa-
pier dans les mairies des communes du périmètre et lors 
de chaque temps d’échange.

• �La synthèse du dossier de concertation est également 
mise à disposition du public dans les mairies du périmètre 
de la concertation et lors des temps d’échange.

• ��Une exposition du projet (sur des panneaux amovibles 
de type « kakémonos ») est installée lors de chaque 
temps d’échange.

III. �COMMENT PARTICIPER ?

Tout au long de la concertation préalable, le public peut 
formuler ses avis, questions et propositions :

• �Via un formulaire de contribution sur le site internet de 
la concertation www.concertation-bmp.fr

• �Dans les registres papier mis à disposition dans les mai-
ries de Gardanne, Meyreuil, Aix-en-Provence (mairie de 
quartier de Luynes), Bouc-Bel-Air et Fuveau.

• �Lors des temps d’échange listés ci-après.

Le public peut également adresser ses observations et pro-
positions concernant plus spécifiquement le processus de 
concertation auprès des garants par mail : 

• �Monsieur Vincent DELCROIX :  
vincent.delcroix@garant-cndp.fr 

• �Monsieur Philippe QUEVREMONT :  
philippe.quevremont@garant-cndp.fr

L’INFORMATION ET LA PARTICIPATION DU PUBLIC7
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IV. �LES TEMPS D’ÉCHANGE

> �Pour des raisons d’organisation, l’inscription aux temps d’échange est vivement conseillée sur www.concertation-bmp.fr

La réunion publique d’ouverture 

Mardi 12 mai 2026 à 18h  
à Gardanne  
(Salle de la Maison du Peuple)

Réunion plénière ouverte à tous

La réunion d’ouverture a pour ob-
jectif de présenter le cadre de la 
concertation préalable, les modali-
tés d’information et de participation 
du public. Elle permet également 
aux représentants de Bio-Méthane 
Provence d’exposer les principales 
caractéristiques du projet, ses princi-
paux enjeux et son intégration dans le 
territoire.  À l’issue de la présentation 
du projet, un temps d’échange avec le 
public est organisé afin de répondre 
aux questions des acteurs présents. 
Les garants de la concertation sont 
également présents afin de veiller aux 
droits à l’information et à la participa-
tion du public.  

Une réunion thématique :  
« Le procédé industriel 
et ses enjeux pour le territoire » 

Mardi 26 mai 2026 à 18h  
à Gardanne  
(Salle de la Maison du Peuple)

Ouverte à tous

Cette réunion vise à échanger sur le 
procédé industriel du projet et à ap-
profondir certains éléments tels que 
la chaîne de production, l’approvi-
sionnement en bois de récupération 
en fin de vie, les différents processus 
industriels mis en œuvre, les filières 
auxquelles se destinent les produits 
de l’usine. Il s’agit aussi d’évoquer les 
enjeux de cette installation pour les 
riverains, les acteurs économiques et 
le territoire dans son ensemble.

Une réunion publique de synthèse 
de la concertation 

Mardi 16 juin 2026 à 18h  
à Gardanne  
(Salle de la Maison du Peuple)

Réunion plénière ouverte à tous

La réunion publique de synthèse 
présentera au public les principaux 
enseignements issus des différents 
temps de concertation. Cette ren-
contre restituera notamment la 
synthèse des contributions re-
cueillies, de faire un point sur 
l’avancement du projet, de répondre 
aux questions du public et de re-
cueillir les éventuelles propositions 
alternatives.

L’INFORMATION ET LA PARTICIPATION DU PUBLIC 7

Lancement de 
la concertation 

préalable : 

Lundi 11 mai 2026

Réunion 
publique 

d’ouverture :

Mardi 12 mai 2026  
à 18h à Gardanne 
(Salle de la Maison 

du Peuple) 

Réunion 
thématique 
« Le procédé 

industriel et ses 
enjeux pour le 

territoire » : 

Mardi 26 mai 2026  
à 18h à Gardanne  
(Salle de la Maison 

du Peuple) 

Réunion 
publique de 
synthèse : 

Mardi 16 juin 2026  
à 18h à Gardanne  
(Salle de la Maison 

du Peuple) 

Clôture de la 
concertation 

préalable :

Lundi 22 juin 2026



D. ��Les engagements 
du maître d’ouvrage 

Tout au long de la concertation, Bio-Méthane Provence 
s’engage à : 

• �Fournir en toute transparence l’ensemble des informations 
nécessaires et disponibles à la bonne compréhension du 
projet par le public, en produisant des documents intelli-
gibles et accessibles à toute personne non-spécialiste du 
sujet ; 

• �Répondre aux questions qui seront posées par le public ; 

• �Analyser l’ensemble des avis, commentaires et proposi-
tions formulées lors des temps d’échange ou déposés via 
les différents outils de participation mis à disposition ; 

• �Mettre en ligne les comptes-rendus des temps d’échange 
sur le site internet dédié à la concertation ; 

• �Faire connaître au public les enseignements tirés de cette 
concertation préalable dans son rapport et les éven-
tuelles évolutions ou adaptations apportées au projet. 

12	  https://www.debatpublic.fr/ 

E. ��À l’issue de la 
concertation

Dans un délai d’un mois à l’issue de la concertation, les ga-
rants établissent un bilan de la démarche. Ce bilan résume 
la façon dont la concertation s’est déroulée et présente les 
observations et propositions qui auront été faites. Le docu-
ment sera transmis à la CNDP, au représentant de l’État et 
au maître d’ouvrage. Il sera rendu public sur les sites internet 
de la concertation et de la CNDP. 

Deux mois après la publication du bilan des garants, et en 
réponse à ces derniers, Bio-Méthane Provence rendra son 
propre bilan de la concertation. Ce rapport présentera les 
enseignements tirés par le maître d’ouvrage, les mesures 
jugées nécessaires pour en tenir compte et les réponses 
apportées aux recommandations des garants. Il sera ren-
du public sur les sites internet de la concertation et de la 
CNDP12. 
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Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
(ADEME) :   : Agence chargée de coordonner ou de réaliser 
des opérations en faveur de l’environnement.
Bilan carbone : Outil de quantification des émissions de gaz 
à effet de serre (GES) associé à des produits ou services, inté-
grant à la fois l’énergie primaire et l’énergie finale nécessaires à 
leur production et à leur utilisation.
Consultation du public : Procédure qui permet aux citoyens 
de prendre connaissance d’un projet, de ses impacts, de ses 
caractéristiques et d’exprimer leurs observations avant qu’une 
décision administrative ne soit prise. La consultation du pu-
blic intervient après les phases d’études et de concertation et 
fait partie des procédures prévues par le code de l’environne-
ment pour garantir l’information et la participation du public. 
Cette procédure a remplacé « l’enquête publique », à la suite 
de la loi Industrie Verte adoptée en 2023.
Commission Nationale du Débat Public (CNDP)  : Autorité 
administrative indépendante dont la mission est de faire res-
pecter et d’assurer la correcte mise en place des procédures 
de démocratie participative prévues par la loi ou promues de 
manière volontaire par les pouvoirs publics.
Co-produit : Produit secondaire issu d’un procédé industriel, 
qui n’est pas l’objectif principal de la production mais qui peut 
néanmoins être valorisé ou utilisé dans d’autres activités éco-
nomiques.
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement (DREAL)  : La DREAL est un service 
déconcentré de l’État en région, placé sous l’autorité du pré-
fet de région. Elle met en œuvre les politiques publiques de 
l’État dans les domaines de l’environnement, de l’énergie, de 
l’aménagement du territoire, des transports, du logement et 
de la prévention des risques. Dans le cadre des projets in-
dustriels, la DREAL intervient notamment dans l’instruction 

et le contrôle des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE), afin de veiller au respect de la ré-
glementation et à la protection de l’environnement et des 
populations.
Économie circulaire : Elle vise à limiter le gaspillage des res-
sources et à réduire les déchets, en privilégiant la réutilisation, 
la réparation, le recyclage et la valorisation des matières 
déjà utilisées. L’économie circulaire cherche à maintenir les 
ressources dans le cycle de production le plus longtemps pos-
sible, afin de préserver les matières premières et de réduire les 
impacts environnementaux.
Énergies fossiles : On appelle « énergie fossile » l’énergie pro-
duite par la combustion du charbon, du pétrole ou du gaz 
naturel. Ces combustibles, riches en carbone et hydrogène, 
sont issus de la transformation de matières organiques en-
fouies dans le sol pendant des millions d’années (d’où le terme 
«fossiles»). Ce sont des énergies non renouvelables puisqu’une 
fois utilisées, elles ne peuvent être reconstituées qu’à l’échelle 
des temps géologiques.
Énergies renouvelables (EnR) : Énergies dérivées de proces-
sus naturels en perpétuel renouvellement. On distingue parmi 
les sources d’énergies renouvelables, le soleil (photovoltaïque 
ou thermique), le vent (éolienne), l’eau des rivières et des 
océans (hydraulique, marémotrice etc.), la biomasse, qu’elle 
soit solide (bois et déchets d’origine biologique), liquide (bio-
carburants) ou gazeuse (biogaz) ainsi que la chaleur de la terre 
(géothermie) et celle extraite par des pompes à chaleur. 
Étude de dangers (EDD) : L’étude de dangers est un principe 
de la sécurité industrielle, dont un préalable est l’inventaire 
des objets et activités avec leurs dangers intrinsèques, suivi de 
l’analyse des risques, en vue de maîtriser au mieux ces risques 
par des mesures de prévention.

Annexe 1 : Liste des abréviations

Annexe 2 : Lexique

ADEME :  
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie
ARS : Agence Régionale de Santé
ATCG : Association des Travailleurs de la Centrale  
de Provence
BioGNV : Bio Gaz Naturel Véhicule
CNDP : Commission Nationale du Débat Public
CSS : Comité de Suivi de Site
DDAE :  
Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale
DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement,  
de l’Aménagement et du Logement
ERC : Éviter, Réduire, Compenser
FTJ : Fonds pour une Transition Juste
GIEC : Groupe d’Experts Intergouvernemental  
sur l’Évolution du Climat

ICPE :  
Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
IEG : Industries Électriques et Gazières
ISDND :  
Installations de Stockage de Déchets Non Dangereux
MRAe : Mission Régionale de l’Autorité Environnementale
PC : Permis de Construire
PCAEM : Plan Climat-Air-Énergie Métropolitain
PCAET : Plan Climat-Air-Énergie Territorial
PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
PPE : Programmation Pluriannuelle de l’Énergie
PPRI : Plan de Prévention du Risque d’Inondation
SAS : Société par Actions Simplifiée
SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours
SPEG : Société de Production d’Énergie Gardannaise
SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement,  
de Développement Durable et d’Égalité des Territoires
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Étude d’impact  : L’étude d’impact est un document 
réglementaire réalisé dans le cadre de l’évaluation environne-
mentale d’un projet. Elle vise à analyser les effets potentiels 
du projet sur l’environnement et la santé humaine, notam-
ment sur l’air, l’eau, les sols, la biodiversité, le paysage, le climat, 
le bruit ou encore le cadre de vie des populations. Elle pré-
sente également les mesures prévues pour éviter, réduire ou 
compenser les impacts identifiés, ainsi que les solutions de 
substitution étudiées et les raisons du choix du projet retenu.
Gazéification : La gazéification de la biomasse consiste à la 
chauffer à des températures comprises généralement entre 
900 et 1 200°C en présence d’une faible quantité d’oxygène 
(qui peut être apportée par l’air, de l’air enrichi en O2, du dioxy-
gène pur (O2), du gaz carbonique (CO2) ou de la vapeur d’eau). 
Gaz à Effet de Serre (GES) : Les gaz à effet de serre sont des 
gaz qui absorbent une partie des rayons solaires en les redis-
tribuant sous forme de radiations au sein de l’atmosphère 
terrestre, phénomène appelé « effet de serre ». Plus d’une 
quarantaine de gaz à effet de serre ont été recensés par le 
Groupe Intergouvernemental d’Experts sur l’Evolution du 
Climat (GIEC) parmi lesquels figurent : la vapeur d’eau (H2O), 
le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), l’ozone (O3),  
le protoxyde d’azote (N2O), l’hydrofluorocarbures (HFC),  
le perfluorocarbures (PFC) et l’hexafluorure de soufre (SF6). 
L’augmentation de leur concentration dans l’atmosphère est 
l’un des facteurs à l’origine du réchauffement climatique. Cinq 
GES sont naturellement présents dans l’atmosphère : 
• �la vapeur d’eau (H2O), qui participe à 75 % de l’effet de serre 

sur Terre 
• �le dioxyde de carbone (CO2) : bien moins présent dans l’at-

mosphère que la vapeur d’eau, le CO2 participe à 25 % de 
l’effet de serre car sa capacité à retenir la chaleur est très 
élevée

• �le méthane (CH4) 
• �le protoxyde d’azote ou oxyde nitreux (N2O) 
• �l’ozone (O3) 
Si l’on augmente la concentration de GES dans l’atmosphère, 
on augmente mécaniquement l’effet de serre, donc la tempé-
rature. C’est précisément ce qui se passe pour la Terre depuis 
le début de l’ère industrielle, période depuis laquelle les ac-
tivités humaines (transport, industrie, énergie, agriculture…), 
fortement émettrices de GES, n’ont cessé d’augmenter.
Installations Classées pour la Protection de l’Environ-
nement (ICPE)  : Installations industrielles ou agricoles 
susceptibles de présenter des risques ou des nuisances pour 
l’environnement, la santé ou la sécurité des populations (pol-
lutions, bruit, odeurs, risques d’accident, etc.). Ces installations 
sont soumises à une réglementation spécifique encadrée par 
l’État. Selon leur niveau de risque, elles doivent respecter des 
règles strictes de conception, d’exploitation et de contrôle. 
Leur fonctionnement est surveillé par les services de l’État, 
notamment la DREAL, afin de garantir la protection de l’envi-
ronnement et des riverains.
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) : Le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal est un document d’urbanisme 
élaboré à l’échelle d’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale (EPCI). Il définit les règles d’utilisation 
et d’aménagement des sols sur l’ensemble des communes 
concernées. Le PLUi précise notamment les zones construc-

tibles, agricoles, naturelles ou à urbaniser, ainsi que les règles 
applicables aux constructions et aux activités. Il traduit le 
projet d’aménagement et de développement durables du 
territoire et encadre l’implantation des projets afin d’assurer 
un développement cohérent, équilibré et respectueux de 
l’environnement.
Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) : Appelée également la 
Région Sud, elle est composée de six départements que sont 
les Alpes-de-Haute-Provence, les Hautes-Alpes, les Alpes-Ma-
ritimes, les Bouches-du-Rhône, le Var et le Vaucluse.
Pyrolyse : La pyrolyse est un procédé qui consiste à chauffer 
une matière comme le bois, à haute température en absence 
d’oxygène pour la transformer en gaz et en résidus solides, le 
bio-charbon, sans combustion.
Quench : Le quench est une opération qui consiste à refroi-
dir très rapidement un gaz chaud, généralement par contact 
avec un liquide afin  de faciliter son traitement ultérieur.
Séquence ERC : La séquence éviter, réduire et compenser les 
impacts sur l’environnement dépasse la seule prise en compte 
de la biodiversité, pour englober l’ensemble des thématiques 
de l’environnement (air, bruit, eau, sol, santé des populations...). 
Elle s’applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous 
types de plans, programmes et projets dans le cadre des pro-
cédures administratives d’autorisation (étude d’impacts ou 
étude d’incidences thématiques, Natura 2000, espèces pro-
tégées...). Sa mise en œuvre contribue également à répondre 
aux engagements communautaires et internationaux de la 
France en matière de préservation des milieux naturels.
SEVESO  : Le terme SEVESO désigne une réglementation 
européenne relative à la prévention des accidents majeurs 
impliquant des substances dangereuses dans les installations 
industrielles. La directive SEVESO impose aux exploitants 
d’installations concernées d’identifier les risques d’accidents 
majeurs, de mettre en place des mesures de prévention et de 
gestion des risques, et d’informer les autorités et le public. En 
France, les établissements SEVESO sont classés en deux ca-
tégories — seuil bas et seuil haut — selon les quantités et la 
nature des substances dangereuses présentes sur le site.
Le projet Bio-Méthane Provence n'est pas concerné par le 
classement SEVESO.
Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Du-
rable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) : Le SRADDET 
est un document de planification stratégique élaboré par la 
Région qui fixe les grandes orientations d’aménagement et de 
développement durable du territoire régional. Il définit des 
objectifs à moyen et long terme dans plusieurs domaines, no-
tamment l’équilibre des territoires, les transports, la gestion 
économe de l’espace, la transition énergétique, la lutte contre 
le changement climatique, la biodiversité ou encore la gestion 
des déchets. Les documents de planification et d’urbanisme 
locaux, tels que les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) 
et les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU/PLUi), doivent être 
compatibles avec ses objectifs.
Syngaz : le syngaz, appelé aussi gaz de synthèse, gaz synthé-
tique ou gaz de gazogène, est une solution prometteuse. Il 
est produit à partir de différentes matières contenant du car-
bone, ce qui inclut notamment la biomasse forestière (gaz de 
bois). Son composant principal est du monoxyde de carbone 
(CO) puis de l’hydrogène.
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• �Articles L. 121-15-1 à L121-17 du Code de l’envi-
ronnement  relatifs à la concertation préalable : 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/
LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000022484481/#LE-
GISCTA000033038469 

• �Article R. 181-13 du Code de l’environnement rela-
tif à la Demande d’Autorisation environnementale  :  
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIAR-
TI000049913528 

• �Décret n°2002-1187 du 12 septembre 2002 portant pu-
blication de la convention sur l’accès à l’information, la 
participation du public au processus décisionnel et à 
l’accès à la justice en matière d’environnement (conven-
tion d’Aarhus du 25 juin 1998) : https://www.legifrance.
gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000414579 

• �Charte de l’environnement  : https://www.legifrance.
gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-vigueur/consti-
tution/charte-de-l-environnement 

• �Pacte pour la transition écologique et industrielle du 
territoire de Gardanne-Meyreuil : https://www.bouches-
du-rhone.gouv.fr/content/download/39755/225721/file/
Projet%20Territoire%20Centrale%20%C3%A0%20char-
bon%20de%20Gardanne%20Meyreuil%20%20.pdf  

• �Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE 3)  : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/2026/ppe3.
pdf?v=1772447721

• �Annexe Stratégie de développement des mobilités 
propres (SDMP)  : https://www.economie.gouv.fr/files/
files/2026/SDMP.pdf?v=1772447721

• �Stratégie nationale bas carbone (SNBC) :  https://www.
ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc

• �Travaux du GIEC  : https://www.ecologie.gouv.fr/poli-
tiques-publiques/travaux-du-giec

• �ADEME - Etude de gisement des déchets de bois dans 
la filière bois / bois énergie  : https://librairie.ademe.
fr/economie-circulaire-et-dechets/7539-etude-de-gise-
ment-des-dechets-de-bois-dans-la-filiere-bois-bois-en-
ergie.html#product-presentation 

• �ADEME – Étude sur l’évaluation environnemen-
tale du rétrofit GNV et BioGNV pour des véhicules 
diesel  : https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-trans-
ports/6162-evaluation-environnementale-du-re-
trofit-gnv-et-biognv-pour-des-vehicules-diesel.
html?utm_source=chatgpt.com

• �Agence Internationale de l’Énergie  - Rapport an-
nuel sur les énergies renouvelables : https://www.
iea.org/reports/renewables-2023/special-section-bio-
gas-and-biomethane

• �Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion 
des Territoire - Données et études statistiques sur le 
biométhane injecté dans les réseaux de gaz : https://
www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publi-
cationweb/618 

• �Région PACA  - Schémas régionaux d’aménagement, 
de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) : https://www.paca.developpement-durable.
gouv.fr/IMG/pdf/5_resumesraddet_ep.pdf 

• �Région PACA  - Plans Climat-Air-Energie Territoriaux 
(PCAET) : https://www.paca.developpement-durable.
gouv.fr/plans-climat-air-energie-territoriaux-pcaet-r190.
html 

• �NaTran - Restitution de l’Appel à Manifestation d’Inté-
rêt sur la pyrogazéification pour injection : https://www.
natrangroupe.com/notre-transition-energetique/gaz-
renouvelables-et-bas-carbone/ami-pyrogazeification

Annexe 3 : Liste des textes règlementaires
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Annexe 4 : Courrier de saisine de la CNDP
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Annexe 5 : Désignation des garants de la CNDP

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Commission nationale  

du débat public 
    

 
 
 
Décision n° 2026 / 12 / BIO-METHANE PROVENCE / 1 du 4 février 2026 portant désignation 

des garants de la concertation préalable relative au projet de production de bio-méthane à partir 
de déchets de bois sur la commune de Gardanne (13) 

 
NOR : CNPX26 

 
 

La Commission nationale du débat public, 
 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 121-15-1, L. 121-16, le I de son article 
L. 121-16-1 et son article L. 121-17 ; 
Vu le courrier du 16 janvier 2026 du président de la société Bio-Méthane Provence et le dossier 
annexé sollicitant, pour le compte de la société Bio-Méthane Provence, la désignation d’un garant 
de la concertation préalable relative au projet de production de bio-méthane à partir de déchets de 
bois sur la commune de Gardanne (13) ; 

 
Après en avoir délibéré,  
 

Décide : 
 

Article 1 
M. Vincent DELCROIX et M. Philippe QUEVREMONT sont désignés garants de la concertation 
préalable relative au projet de production de bio-méthane à partir de déchets de bois sur la commune 
de Gardanne (13). 
 

 
Article 2 

La concertation préalable est organisée selon les modalités prévues aux articles L. 121-16 et  
L. 121-16-1 susvisés. 

 
Article 3 

La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait le 4 février 2026. 

 
 

 
 
 

Le Président 
M. Papinutti 

Le Président 

 

Signature numérique 
de PAPINUTTI Marc 
Date : 2026.02.05 
18:02:10 +01'00'
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Annexe 6 : Lettre de mission des garants de la CNDP

 
Le président      Paris, le 16 février 2026                    
 
 
 
 
 
 
Messieurs, 
 
Lors de la séance plénière du 4 février 2026, la Commission nationale du débat public 
(CNDP) vous a désignés garants du processus de concertation préalable concernant le 
projet porté par Bio-Méthane Provence de production de bio-méthane à partir de 
déchets de bois sur la commune de Gardanne (13) 
 
Je vous remercie d’avoir accepté cette mission d’intérêt général et je souhaite vous 
préciser les attentes de la CNDP pour celle-ci. 
 
1 - Rappel du cadre légal et des objectifs de la concertation préalable  
 
Cadre légal de la concertation préalable en application de l’article L. 121-17 du code de 
l’environnement 
En application de l’article L.121-17 du code de l’environnement, « la personne publique 
responsable du plan ou programme ou le maître d'ouvrage du projet peut prendre 
l'initiative d'organiser une concertation préalable, soit selon des modalités qu'ils fixent 
librement, soit en choisissant de recourir à celles définies à l'article L.121-16-1. Dans les 
deux cas, la concertation préalable respecte les conditions fixées à l'article L.121-16. ». 
 
Objectifs de la concertation préalable : 
 
Le champ de la concertation est particulièrement large. L’article L.121-15-1 du code de 
l’environnement précise que la concertation préalable permet de débattre : 
 

 de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques du projet ou des objectifs et 
principales orientations du plan ou programme ; 

 des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ainsi que de leurs impacts 
significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire ; 

 des solutions alternatives, y compris pour un projet, de l’absence de mise en 
œuvre ; 

 des modalités d’information et de participation du public après concertation 
préalable. 

 
Cette lettre de mission vise à vous aider dans l’exercice de vos fonctions, notamment en 
partageant avec vos interlocuteurs et interlocutrices ces exigences légales. 
  



Plus de détails sur le projet sur : 
www.concertation-bmp.fr
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